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1. L’annexe du présent document contient une proposition de modification de la 
règle60.1.b) découlant des modifications adoptées par l’Assemblée du PCT le 
1er octobre2002 avec effet au 1er janvier2004 (voir l’annexe V du documentPCT/A/31/10).

2. Le groupe de travail est invité à 
examiner la proposition contenue dans 
l’annexe.  

[L’annexe suit]
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Règle 60  

Irrégularités dans la demande d’examen préliminaire international

60.1 Irrégularités dans la demande d’examen préliminaire international

a) à a-ter) [Sans changement]

b) Si le déposant donne suite à l’invitation dans le délai visé à l’alinéaa), la demande 

d’examen préliminaire international est considérée comme ayant été reçue à la date à laquelle 

elle a effectivement été présentée, à condition que, telle qu’elle a été présentée, elle contienne 

au moins une élection et permette d’identifier la demande internationale; sinon, la demande 

d’examen préliminaire international est considérée comme ayant été reçue à la date de 

réception de la correction par l’administration chargée de l’examen préliminaire international.

[COMMENTAIRE:  La proposition de modification de l’alinéa b) découle des modifications 
du règlement d’exécution adoptées par l’assemblée le 1er octobre2002 avec effet au 
1er janvier2004.  Selon la règle 53.7 telle qu’adoptée par l’assemblée avec effet au 
1er janvier2004, le dépôt d’une demande d’examen préliminaire international constitue 
l’élection de tous les États contractants désignés qui sont liés au chapitre II du traité.]

c) à g) [Sans changement]

60.2 [Reste supprimé]

[Fin de l’annexe et du document]


